
La Cour du travail de Liège a rendu ce 27 janvier un arrêt important relatif à l’application de

neutralité dans les administrations publiques.

La Commune de Ans, défendue par Maîtres Marc et Julien Uyttendaele, avait adopté un

règlement de travail interdisant le port de tout signe convictionnel à ses agents.

Une question préjudicielle avait été posée à la Cour de Justice de l’Union européenne qui

avait validé le droit d’une autorité communale d’imposer une stricte neutralité d’apparence à

ses agents.

Le tribunal du travail de Liège avait, cependant, estimé que la commune d’Ans s’était rendue

coupable d’une discrimination en interdisant, sur la base de son règlement de travail, à une

agente  contractuelle  non  en  contact  avec  le  public  d’arborer  un  voile  islamique  dans

l’exercice de ses fonctions.

La Cour du travail a réformé cette décision et posé les principes suivants :

- Une telle interdiction peut trouver son siège dans un règlement de travail sans qu’une

intervention législative soit nécessaire.

- Dès lors que l’agent a sollicité l’autorisation d’arborer un signe convictionnel, c’est

bien la preuve qu’il connaissait l’existence d’une pratique cohérente qui en interdisait

le port.

- Dès le moment où une telle pratique était connue et non remise en cause, il ne peut

être reproché à la commune de ne pas avoir adopté préalablement un règlement.

- Les  obligations  vestimentaires  lors  du  télétravail  sont  évidemment

considérablement réduites. De plus, on ne peut donc déduire une règle générale de

ce cas particulier le non-respect ponctuel d'une règle ne démontre pas l'inexistence

de cette règle ni même l'existence de la règle contraire

- L'interdiction ne vise donc pas uniquement les signes religieux, mais également

les signes de conviction philosophique, en ce compris les opinions areligieuses,

voire antireligieuses, également protégées par la liberté de religion

- Un employeur  peut  décider  d'adopter,  a  fortiori  sur  des  questions  à  portée  de

principe, une politique générale qui ne doive pas être inspirée par la survenance de

problèmes concrets. A défaut, toute politique préventive devrait être écartée sans

autre examen de la validité des principes qu'elle protège.



- La liberté de conscience et de religion comprend, entre autres, la liberté d'exprimer

sa religion ou sa conviction, soit seul, soit avec autrui, mais elle ne protège pas tout

acte inspiré par une religion ou par une-conviction. Elle ne garantit pas non plus en

toutes circonstances le droit de se comporter selon les prescriptions religieuses ou

selon sa conviction.  Les signes convictionnels,  au-delà de la  valeur et  du sens

qu'ils ont pour ceux qui les adoptent, sont aussi· porteurs d'une idéologie et de

valeurs, qui sont, au moins indirectement, affichés. 

- Les travailleurs se rendent, en règle, sur leur lieu de travail pour y exécuter leurs

obligations professionnelles, nées d'un contrat ou d'une nomination, et non par

l'effet de leur seul choix. Ils ont le droit également d'évoluer dans un espace où

l'appartenance idéologique  ou  philosophique,  les  convictions  politiques  ou

religieuses de leurs collègues n'apparaissent pas.

- Limiter l'interdiction litigieuse aux seuls membres du personnel en contact avec le

public  ne  permettrait  pas  d'atteindre  l'objectif  légitime  de  neutralité  poursuivi  à

l'égard de l'ensemble des membres du personnel.

- Aucun administré ni agent ne doit pouvoir penser, même à tort, qu'un acte de

l'administration ou que le comportement d'un (autre) agent est guidé par un

autre objectif  que la réalisation  de  l'intérêt  général.  Or,  le  port  d'un  signe

ostensiblement  convictionnel  peut  non  seulement  porter  atteinte  à  l'impartialité

objective du service mais aussi permettre à d'autres employés d'alors se départir

de la neutralité acceptée jusque là et exprimer des convictions par le port de signes

extérieurs.

Plus fondamentalement, l’agent n'explique pas en quoi, ni pourquoi son droit à vivre sa

religion par le port d'un signe convictionnel, en l'occurrence un foulard, sur le lieu de

travail,  prime  sur  celui  de  la  Commune  d'organiser  ses  services  en  un  espace

administratif  totalement  neutre afin  d'en garantir  la  neutralité.  Elle  revendique,  pour

elle-même, l'exercice d’une liberté individuelle alors que la politique de neutralité de la

Commune poursuit un objectif collectif, à savoir concilier les intérêts de divers groupes

et  assurer  le respect  des convictions  de chacun  ainsi  que  l'égalité  entre  les

administrés.

* * *
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